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I. INTRODUCTION 

 

Avec la raréfaction des milieux naturels, le rôle des espaces verts dans la conservation de la 

biodiversité devient de plus en plus important. Ces espaces participent ainsi à la préservation de la 

faune et de la flore de proximité en constituant de véritables corridors écologiques, trames naturelles 

où la faune peut s'abriter, se reproduire, se déplacer, et se nourrir. 

 

Ces espaces sont une vitrine du développement durable où de nombreux enjeux environnementaux 

peuvent s'illustrer : réduction de la consommation d’eau, gestion différenciée, diminution voire 

suppression des pesticides, recyclage des déchets... Les espaces verts publics peuvent être alors le 

vecteur de la promotion auprès des citoyens des actions vertueuses à mettre en œuvre en faveur de la 

préservation de la biodiversité ; être des sites ambassadeurs auprès des habitants.  

 

Dans ce contexte, la commune de Mulsanne a souhaité créer un REFUGE LPO Collectivité afin 

d’améliorer la prise en compte de la biodiversité sur un espace vert récemment crée : le site de 

l’Oiselière, au sein du quartier Bellevue. 

La mise en place d’un Refuge LPO offre la possibilité de concrétiser les engagements et les 

orientations de la commune, en termes de politique de développement durable et d’entrer dans une 

démarche active de protection de la biodiversité. 

 

Suite à la signature de la convention Refuge, une année d’expertise a été nécessaire afin de pouvoir 

rédiger un plan de gestion et de valorisation adapté au contexte des espaces verts concernés. 

Le présent rapport restitue le diagnostic écologique établi par la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

(LPO) de la Sarthe en 2018 et fixe les recommandations de gestion et de mise en valeur à mettre en 

œuvre pour les prochaines années. Cette réflexion s’est faite, tout au long de l’année, en collaboration 

avec M. Bourgine, premier adjoint au maire et Mme Doleux, responsable des ateliers municipaux. 

 

La mise en place des actions préconisées dans ce rapport devrait permettre d’améliorer à la fois les 

capacités d’accueil du site pour la faune et la flore sauvages et le cadre de vie des habitants. 

 

II. LE PROGRAMME REFUGE LPO 

 

Le programme « Refuges LPO » est le premier réseau de jardins et d’espaces verts 

écologiques en France. La création d’un Refuge LPO permet de mettre en place une démarche 

exemplaire et reconnue à travers des méthodes de gestion respectueuses des équilibres écologiques. 

En adhérant au programme « Refuges LPO », la commune s’engage dans une démarche concrète de 

valorisation de la nature de proximité. 
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La ville de Mulsanne a initié une démarche de valorisation du site, notamment, en conservant les 

milieux naturels favorables à la biodiversité de notre région et adoptant une gestion douce, faisant 

ainsi de l’espace actuel un refuge naturel. 

Cette démarche a logiquement conduit les élus à solliciter la LPO. A l’occasion d’un premier contact 

début 2017, un projet de mise en REFUGE LPO Collectivité a été présenté puis finalement validé 

par la collectivité. La signature de la convention a eu lieu en novembre 2017 et l’inauguration 

officielle du Refuge en mars 2018 lors de la semaine du développement durable organisée par la ville. 

 

La mise en REFUGE LPO Collectivité repose sur une convention entre la LPO Sarthe, la LPO 

France et la commune de Mulsanne, pour une durée de cinq ans. 

D’une part, la LPO Sarthe s’engage à : 

- réaliser un diagnostic écologique du site (inventaires naturalistes) ; 

- établir un plan de gestion (conseils de gestion, d’aménagements en faveur de la biodiversité) 

et un plan de valorisation ; 

- sensibiliser et aider les services techniques pour une gestion écologique du site ; 

- sensibiliser le public, notamment les enfants, à la nature de proximité et l’initier à 

l’écocitoyenneté ; 

- réaliser un bilan intermédiaire des pratiques de gestion en milieu de convention et un 

diagnostic écologique du site au terme de la convention afin d’en apprécier l’évolution. 

D’autre part, la collectivité s’engage à : 

- respecter la Charte des REFUGES LPO ; 

- favoriser les relations avec les services techniques de la collectivité et la LPO par, entre autres, 

l’information du personnel et la désignation d’un interlocuteur référent ;  

- mettre en œuvre, au possible, le plan de gestion et de valorisation sur la durée de la convention. 

 

La démarche «  Refuges LPO » permet : 
 

- L’évaluation de la biodiversité des terrains et leurs enjeux écologiques 

- Des préconisations d’aménagements naturels pour accueillir la faune 

sauvage 

- Des préconisations de gestion écologique (plan de gestion) des espaces verts 

- L’intégration des habitants au projet à travers des démarches de sciences 

participatives, le déploiement du programme à l’échelle des particuliers 

- Un accompagnement personnalisé dans la mise en place du projet 

- D’afficher les valeurs d’une commune responsable 

- D’être acteur de la trame verte et bleue en participant au premier réseau des 

jardins et d’espaces verts écologiques de France 

- D’offrir aux habitants un cadre vie sain, agréable et convivial grâce à un 

environnement naturel respecté et protégé 

- De soutenir les actions de la LPO. 
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III. PRESENTATION DU SITE 

 

A. Localisation 

 

La commune de Mulsanne (fig.1) présente un paysage avant tout boisé dans sa moitié nord où 

dominent des boisements de conifères sur sol sableux. La ville et le Refuge LPO se trouvent au sud 

de la commune, ouvrant sur un paysage agricole en partie remembré où demeurent quelques haies 

bocagères. 

 
Figure 1 : localisation de la commune de Mulsanne en Sarthe 

 

La zone concernée par le Refuge LPO Collectivité de l’Oiselière (fig.2) se situe en limite sud-ouest 

de la ville, dans le secteur de Bellevue, à 250 mètres de la route N138 traversant la commune et reliant 

Mulsanne au Mans au nord et à Ecommoy au sud.  
 

 
Figure 2 : localisation du site d’étude (en rouge) au sein de la commune de Mulsanne 
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B. Description 

 

L’espace Refuge possède une surface d’environ 2,3 ha en bordure sud d’une zone 

pavillonnaire. Inclus dans un environnement urbanisé, l’espace jouxte le lit mineur du Rhonne, 

ouvrant sur un paysage de prairies humides pâturées. Il est utilisé comme zone d’agrément pour les 

riverains, et est régulièrement entretenu par les agents des espaces verts de la ville à cette fin. Aussi, 

un chemin de promenade traverse cet espace. 

 

Le site (fig. 3) est composé de deux bassins de rétention d’eau aux surfaces conséquentes : un premier 

de 2400 m² situé au nord-ouest de la zone, et un second de 5200 m² situé au sud-est. Une végétation 

aquatique et semi-aquatique dense s’est développée au sein de ces deux bassins où peu d’eau libre 

demeure. Des saules ont ainsi fait leur apparition, principalement sur la berge nord du plus grand 

bassin de rétention. 

Entre ces deux espaces, une mare ancienne est présente en bordure d’un petit bosquet composé de 

peupliers. 

Autour de ces bassins, les espaces sont composés de prairies semi-humides sur les parties basses, et 

de prairies mésophiles sur les parties hautes, régulièrement entretenues. 

A l’est, un verger municipal vient d’être planté de jeunes arbres fruitiers : pommiers, pruniers, 

poiriers… 

Au sud de l’espace, le ruisseau le Rhonne possède une ripisylve dégradée. Le site comporte également 

plusieurs alignements de Chênes sessiles, dont certains en ont été conduits en arbres têtards. 
 
 

 
Figure 3 : cartographie des milieux présents sur le Refuge LPO de l’Oiselière 
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IV. METHODOLOGIE 

 

Avant toute intervention humaine sur un milieu donné, il est nécessaire d’avoir une 

représentation de son état initial. Ceci permet d’orienter au mieux les préconisations de gestion et 

d’aménagements écologiques à mettre en place.  

 

Ce premier état des lieux naturaliste a été mis en œuvre au cours de cette année 2018. Une attention 

particulière a alors été portée sur certains groupes taxonomiques car étant définis comme de bons 

indicateurs des perturbations apportés aux écosystèmes. Ils permettent en effet d’apprécier la qualité 

écologique des milieux. Le choix des taxons s’est donc porté sur les oiseaux, les amphibiens, les 

papillons de jour et les libellules. 

Les résultats obtenus à l’issue de ces inventaires permettent d’identifier de potentiels déséquilibres 

écologiques, et surtout de dégager des pistes d’actions en matière de gestion conservatoire, la finalité 

étant d’augmenter la biodiversité du site. Quatre ans plus tard, une fois les actions préconisées mises 

en œuvre, des inventaires similaires seront conduits afin d’évaluer l’efficacité de ces actions. Le 

calendrier des dates de passages d’inventaire est disponible annexe 1. 

 

 

A. L’avifaune 

 

Pour mener à bien les inventaires concernant les oiseaux, des points d’écoute ont été définis. 

En effet, le suivi des oiseaux nicheurs diurnes nécessite une identification à vue (jumelles), mais 

également au chant, et impose aux observateurs de stationner sur un point fixe. La méthode appliquée 

est alors l’IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) décrite ci-après. Chaque point d’écoute est déterminé 

de la manière suivante : 

- un espacement d’au moins 300 m entre chaque point ; 

- une variété de micro-habitats. 

Le Refuge LPO de Mulsanne permet de répartir 2 points d’écoute selon ces critères. Ils ont été 

disposés de la manière suivante (fig. 4) : 

- à proximité du bassin de collecte des eaux situé à l’ouest (point d’écoute n°1) ; 

- à proximité du bassin de collecte des eaux situé à l’est (point d’écoute n°2). 
 

Sur chaque point, l’observateur réalise une écoute de 20 min au cours desquelles il renseigne les 

informations suivantes : 

- les conditions d’observation (date, heure, température, vent, condition météo) ; 

- les espèces identifiées ; 

- pour chaque espèce, une cotation est attribuée en fonction de son comportement. 

Les inventaires débutent tôt le matin, idéalement vers 7-8h. 

Deux passages sont nécessaires. Ils ont eu lieu les : 

- 16 avril 2018, pour les nicheurs précoces ; 

- 15 juin 2018, pour les nicheurs tardifs. 
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Figure 4 : localisation des points d'écoute pour les inventaires oiseaux 

Cette méthode est intéressante sur le site puisqu’elle permet de détecter des espèces plus discrètes. 

Elle est également rendue possible par le faible nombre d’emplacements à prospecter. 

 

En complément des points d’écoute, les observateurs renseignent les espèces observées 

simultanément à la réalisation des inventaires des autres taxons. 

 

 

B. Les rhopalocères et les odonates 

 

Afin d'étudier les insectes en présence, en l’occurrence les papillons de jour (rhopalocères) et 

les libellules (odonates), la méthodologie choisie a consisté en la réalisation de trois transects (ou 

itinéraires de recensement) traversant les différents milieux.  

 

Ces transects, calibrés en matière de trajets et de temps d’inventaire, ont été positionnés afin d’être 

représentatifs de l’ensemble des micro-habitats favorables à ces taxons et existants au sein de la zone 

d’étude.  
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Ils ont été positionnés de la manière suivante (fig. 5) : 

- un premier transect (Transect n°1) parcourant la zone herbacée semi-humide et les berges du 

bassin de rétention d’eau situé à l’est ; 

- un deuxième transect (Transect n°2) parcourant la ripisylve et les berges du ruisseau le Rhonne ; 

- un troisième transect (Transect n°3) longeant la mare existante ainsi que la zone herbacée semi-

humide et les berges du bassin de rétention situé à l’ouest. 

 

 
Figure 5 : localisation des transects pour les inventaires papillons de jour et libellules 

 

Les papillons de jour possèdent un cycle de vie dont le stade nymphal sont souvent tributaires d’une 

ou de plusieurs espèces de plantes spécifiques, et dont les adultes volants (imagos) recherchent les 

plantes nectarifères pour s’alimenter. La gestion des strates herbacées, arbustive et arborée d’un 

espace public a une incidence sur la présence ou non de fleurs, de plantes hôtes pour les chenilles, et 

donc des espèces de rhopalocères. A l’inverse, l’absence d’entretien du milieu conduit à une 

fermeture de ce dernier par les arbustes et les ronces. L’étude de ce taxon permet donc d’évaluer la 

gestion mise en œuvre et de l’adapter par la suite, avec l’objectif d’accroître la biodiversité du site. 

 

L’étude des papillons de jour nécessite une capture des individus pour identifier les espèces. Ainsi, 

munis d’un filet, les observateurs attrapent tous les papillons présents lors d'un parcours défini d'une 

largeur de 5 m et ce pendant 10 min. Les individus sont identifiés sur place et/ou sur photos. 

Deux passages ont été effectués, les 21 juin et 03 juillet 2018, au cours desquels chacun des trois 

transects identifiés a été prospecté. 
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Les odonates possèdent un cycle de vie à l’interface de plusieurs milieux. Une partie de ce cycle se 

déroule au cœur d’un système aquatique (mare, rivière, étang, fossé…) sous forme larvaire puis, après 

émergence, la larve mue en libellule volante (imago). Elle fréquente les habitats aquatiques, mais 

également terrestres, à des fins d’alimentation, de reproduction et de dispersion. 

Étudier ce taxon dans le cadre d’un premier diagnostic écologique peut renseigner sur la 

fonctionnalité de ces habitats aquatiques. 

 

A l'instar de l'inventaire des rhopalocères, l'étude des odonates nécessite l'utilisation d'un filet afin de 

permettre leur identification. Le protocole appliqué est identique, à savoir la réalisation d'un transect 

d'une largeur de 5 m pendant une durée de 10 min. Chaque transect a donc été situé et réalisé de façon 

similaire à ceux effectués pour l’identification du cortège des rhopalocères. Chaque individu capturé 

est identifié sur site, puis relâché. 2 passages ont été effectués conjointement à l'inventaire des 

rhopalocères. 

 

 

C. Les amphibiens 

 

Pour l’étude du taxon amphibiens, trois points d’écoute sont nécessaires, positionnés de 

manière à couvrir l’ensemble des micro-habitats aquatiques présents sur le site d’étude. Les 

identifications se réalisent par l’écoute de chants nocturnes chants nocturnes émis par les amphibiens, 

mais également visuellement en parcourant les berges des sites propices, à l’aide d’une lampe, à la 

recherche d’éventuelles pontes ou d’espèces qui n’émettent pas de chants (comme les tritons). 

 

Les points d’écoute ont été disposés de la manière suivante (fig. 6) : 

- à proximité du bassin de rétention situé à l’est (point d’écoute n°1) ; 

- à proximité de la mare centrale (point d’écoute n°2) ; 

- à proximité du bassin de rétention situé à l’ouest (point d’écoute n°3). 

 

Le suivi des amphibiens s’est décomposé en deux temps : 

- une session d’écoute de 6 min par point et prospection à vue le 09 avril 2018 ; 

- une session d’écoute de 6 min par point et prospection à vue le 04 mai 2018. 

Les données suivantes ont été renseignées : 

- les conditions d’observation (date, heure, temps, vent et température) ; 

- les espèces identifiées ; 

- les effectifs. 
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Figure 6 : localisation des points d'écoute pour les inventaires amphibiens 

 

En complément des points d’écoute, les berges des sites propices ont été prospectées à l’aide d’une 

lampe torche à la recherche d’éventuelles pontes ou d’individus qui n’émettent pas de chants (comme 

les tritons). 
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V. RESULTATS 

 

A. L’avifaune 

 

33 espèces ont été recensées sur le Refuge LPO de l’Oiselière à l’issue de l’inventaire conduit 

en période de reproduction des oiseaux. Il s’agit d’une biodiversité conséquente pour ce site au regard 

de sa surface (2,3 ha) et de sa localisation péri-urbaine. Ceci s’explique par l’existence d’habitats 

variés malgré un espace restreint. Le détail des observations se trouve en annexe 2. 

 

Les espèces peuvent être rassemblées selon leurs affinités écologiques en cortège. Cette classification 

par habitat s’inspire des travaux du Centre de Recherches par le Baguage des Populations d’Oiseaux 

(CRBPO).  

 

Aquatique (A) Espèces qui fréquentent le bord des eaux et dépendent à des degrés divers de la 

proximité de l’eau libre.  

Agricole (A) Espèces qui sont liées aux espaces agricoles, aux espaces découverts (cultures, 

prairies,…) et espèces bocagères qui ont besoin d’arbres et/ou de buissons pour 

construire leur nid. 

Forestier (F) Espèces qui sont liées aux bois et aux forêts. 

Bâti (B) Espèces nicheuses autrefois dans les milieux rocheux (falaises, rochers,…) qui 

aujourd’hui sont tributaires des bâtiments pour construire leur nid. Leur 

présence est donc plutôt un signe d’urbanisation de l’espace. 

Généraliste 
(G) 

Espèces qui fréquentent plusieurs milieux, qui ne sont pas inféodées à un habitat 

unique. 

 

 

1. Statuts de conservation 

 

Les critères de priorité sont établis avec l’aide d’ouvrages de référence (cf. Bibliographie) au 

niveau national et régional. La liste des espèces observées ainsi que leurs statuts de protection et de 

rareté est disponible tableau 1. Sont mentionnés également les indices de nidification relevés. Le 

détail des abréviations est consultable en annexe 3.  
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Tableau 1 : statuts de conservation et affinités écologiques des espèces d’oiseaux observées sur le site en 2018.  
Indices de nidification : N (nicheur certain), N ? (nicheur probable), n ? (nicheur possible). 

 

Espèces 
recensées et 

habitat 

Tendance évolutive 
en France entre 

2006 et 2016 
(MNHN) 

Tendance 
évolutive en 

Pays de la Loire 
entre 2001 et 

2015 

Statut de 
protection 

Indice de 
nidification 

Avifaune 
prioritaire 
en Pays de 

la Loire 
(2008) 

Liste 
Rouge 

des 
Oiseaux 
Nicheurs 
des Pays 

de la 
Loire 

(2014) 

Accenteur mouchet Déclin modéré (-26%) Stable Protégé n ? n.e. LC 

Bergeronnette 
grise 

Stable (-3%) Stable Protégé N n.e. LC 

Bruant zizi Stable (+3 %) Stable Protégé n ? n.e. LC 

Canard colvert 
Augmentation modéré 

(+12%) 
Augmentation 

modérée 
Chassable n ? n.e. LC 

Chardonneret 
élégant 

Fort déclin (-55%) Fort déclin Protégé n ? n.e. NT 

Corneille noire Déclin modéré (-9%) Déclin modéré Chassable n ? n.e. LC 

Coucou gris Déclin modéré (-24%) Stable Protégé n ? n.e. LC 

Étourneau 
sansonnet 

Déclin modéré (-18%) Stable Chassable n ? n.e. LC 

Gallinule poule-
d’eau 

Déclin modéré (-18%) Stable Chassable n ? n.e. LC 

Grande aigrette ? 
Forte 

augmentation 
Protégé Non nicheur B5 VU 

Grimpereau des 
jardins 

Stable (+2%) Stable Protégé n ? n.e. LC 

Héron cendré Déclin modéré (-22%) Déclin modéré Protégé Non nicheur B3 LC 

Hirondelle rustique Déclin (-41%) Stable Protégé Non nicheur B4 LC 

Hypolaïs polyglotte Stable (-1%) 
Augmentation 

modérée 
Protégé n ? n.e. LC 

Martin-pêcheur 
d’Europe 

Déclin (-50%) Déclin modéré Protégé  Non nicheur n.e. LC 

Merle noir Stable (-2%) Déclin modéré Chassable N ? n.e. LC 

Mésange à longue 
queue 

Déclin modéré (-13%) Incertain Protégé N ? n.e. LC 
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Espèces 
recensées et 

habitat 

Tendance évolutive 
en France entre 

2006 et 2016 
(MNHN) 

Tendance 
évolutive en 

Pays de la Loire 
entre 2001 et 

2015 

Statut de 
protection 

Indice de 
nidification 

Avifaune 
prioritaire 
en Pays de 

la Loire 
(2008) 

Liste 
Rouge 

des 
Oiseaux 
Nicheurs 
des Pays 

de la 
Loire 

(2014) 

Mésange bleue Déclin modéré (-11%) Stable Protégé N ? n.e. LC 

Mésange 
charbonnière 

Augmentation 
modérée (+12%) 

Augmentation 
modérée 

Protégé N ? n.e. LC 

Moineau 
domestique 

Déclin modéré (-17%) Déclin modéré Protégé N n.e. LC 

Pic épeiche Stable (+4%) 
Augmentation 

modérée 
Protégé n ? n.e. LC 

Pic vert Déclin modéré (-13%) Stable Protégé N ? B4 LC 

Pie bavarde Stable (+5%) Stable Chassable N n.e. LC 

Pigeon ramier 
Augmentation 

modérée (+20%) 
Augmentation 

modéré 
Chassable N ? n.e. LC 

Pinson des arbres Stable (+0%) Stable Protégé N ? n.e. LC 

Pipit des arbres Déclin modéré (-9%) Stable Protégé n ? n.e. LC 

Pouillot fitis Déclin (-31%) Déclin modéré Protégé  En migration B2 VU 

Pouillot véloce 
Augmentation 

modérée (+10%) 
Déclin modéré Protégé N n.e. LC 

Roitelet huppé 
Augmentation 

modérée (+35%) 
Augmentation 

modérée 
Protégé n ? n.e. LC 

Rougegorge 
familier 

Déclin modéré (-19%) Déclin modéré Protégé n ? n.e. LC 

Rougequeue noir Stable (+0%) Stable Protégé N ? n.e. LC 

Tourterelle turque Stable (-3%) Stable Chassable n ? n.e. LC 

Troglodyte mignon Déclin modéré (-15%) Déclin modéré Protégé N ? n.e. LC 
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2. Interprétation 

 

Si, parmi ces 33 espèces recensées, 11 s’avèrent être des espèces généralistes (c’est-à-dire 

fréquentant et s’adaptant à plusieurs types d’habitats), il est à noter que les affinités écologiques des 

autres espèces recensées sont variées. 7 espèces sont ainsi identifiées comme possédant des affinités 

écologiques agricoles, 6 ont des affinités pour le bâti, 5 espèces recherchent des habitats aquatiques, 

et 4 des habitats boisés (fig.7). 

 

 

 
 

Figure 7 : répartition des espèces d’oiseaux observées sur le Refuge de l’Oiselière en 2018 selon leur affinité écologique. 

 

Il est intéressant de constater la place importante que prennent les espèces inféodées aux habitats 

agricoles, aquatiques et forestiers au regard du nombre d’espèces liées au milieu bâti. La localisation 

du site, ouvert sur des espaces agricoles de type prairies de pâture, explique cette diversité. 

L’existence de petits bosquets, d’arbres à cavités y participent également, ainsi que celle de végétation 

aquatique au sein des bassins de rétention. Cette végétation offre en effet gîte et couvert à de 

nombreux oiseaux et fournit les matériaux nécessaires à la confection des nids. 

 

En termes d’indices de nidification des espèces, il apparaît que le bassin situé au sud-est accueille une 

plus grande diversité d’oiseaux, mais que les indices les plus probants ont été collectés à proximité 

de la partie nord-ouest. Ces deux sites apparaissent donc comme complémentaires (voir annexe 2). 

 

6 espèces fréquentant le site ont été identifiées comme patrimoniales : la Grande aigrette, le Héron 

cendré, le Pic vert, le Pouillot fitis, l’Hirondelle rustique et le Chardonneret élégant. La Grande 

aigrette et le Héron cendré sont des espèces inféodées aux habitats aquatiques qui viennent sur le site 

à des fins d’alimentation mais qui ne nichent pas au sein du Refuge. Le Pouillot fitis est sans aucun 

doute l’espèce la plus intéressante du site, mais il a été observé en halte migratoire et ne niche pas au 

sein de l’espace. Par contre, des enjeux de conservation importants pèsent sur l’Hirondelle rustique 

et le Chardonneret élégant pour qui la définition de zone refuge prend tout son sens. 

 

Aquatique
15%

Agricole
21%

Forestier
12%

Bâti
18%

Généraliste
34%
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Zoom sur quelques espèces :  

 

L’Hirondelle rustique (Hirondo rustica) (fig. 8)  niche sans 

aucun doute à proximité et utilise les bassins de rétention 

d’eau, d’une part pour y récolter la boue nécessaire à la 

confection de son nid, mais également afin de se nourrir 

d’insectes volants. Ses effectifs ont connu un déclin 

conséquent (-41%) ces dernières années. En cause : la 

modernisation de l’agriculture avec l’utilisation des 

pesticides et la diminution quantitative des élevages 

traditionnels. 

 

 

 

 

 

Le Chardonneret élégant (Carduelis) (fig. 9) est considéré 

comme quasi-menacé (NT) en Pays-de-la Loire. 

Espèce anthropophile, il est régulièrement observé dans les 

jardins, en été comme en hiver. Cependant, cette espèce 

granivore connaît un fort déclin de ces effectifs depuis une 

quinzaine d’année en Pays de la Loire, ainsi qu’en France. 

Cette espèce subit les effets de la dégradation de son habitat 

et de ses ressources alimentaires (arrachage des haies, 

utilisation massive de pesticides). La protection de cette 

espèce passe par la préservation du maillage bocager et de 

l’agriculture extensive. 

 

 

 

 

B. Les Rhopalocères (papillons de jour) 

 

15 espèces de rhopalocères ont été référencées sur le site d’étude à l’issue de la période 

d’inventaire. Il s’agit là d’une diversité d’espèce non négligeable au regard de la zone d’étude et des 

conditions météorologiques particulières de cette année 2018. En effet, le printemps a été 

particulièrement pluvieux cette année et a eu un effet négatif sur les populations d’insectes. Ainsi, 

pour les rhopalocères, les premières générations d’imagos (adultes volants) ont eu de faibles effectifs 

et certaines espèces se sont faites rares. Le détail des observations se trouve en annexe 4. 

 

Figure 8 : Hirondelle rustique Hirondo rustica (R. Pellion / LPO Sarthe) 

Figure 9 : Chardonneret élégant Carduelis carduelis (P. Houalet / LPO 
Sarthe) 
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Les espèces peuvent être rassemblées en fonction de leurs affinités écologiques en cortèges selon une 

classification par habitat privilégié. Cette classification s’inspire des travaux menés par le Museum 

National d’Histoire Naturelle dans le cadre de l’élaboration du 

programme de Suivi Temporel des Rhopalocères de France, 

définissant 11 descriptions d’habitats.  

Certaines espèces fréquentant plusieurs habitats, le traitement 

statistique des observations collectées permet de définir les 5 

grandes catégories ci-contre : 

 

 

1. Statuts de conservation 

 

La liste des espèces observées ainsi que leurs statuts de protection et leurs tendances 

d’évolution se trouve tableau 2. Les critères de priorité sont établis avec l’aide d’ouvrages de 

référence (cf. Bibliographie) au niveau national et régional. Le détail des abréviations est consultable 

en annexe 3. 

 
Tableau 2 : statuts de conservation des espèces de papillons de jour observées sur le site en 2018. 

Espèces Tendance évolutive en 
France entre 2005 et 2014 

(MNHN) 

Statut de 
protection 

Liste Rouge des Rhopalocères de France 
(UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2014) 

Myrtil Déclin modéré Protégé LC 

Paon du jour Stable Protégé LC 

Piéride de la rave Stable Protégé LC 

Piéride du chou Déclin faible Protégé LC 

Procris/Fadet commun Déclin modéré Protégé LC 

Vulcain Stable Protégé LC 

Sylvaine Augmentation modérée Protégé LC 

Demi-deuil Stable Protégé LC 

Azuré commun Stable Protégé LC 

Azuré des nerpruns Augmentation modérée Protégé LC 

Cuivré commun Déclin Protégé LC 

Collier de corail Indéfini Protégé LC 

Carte géographique Stable Protégé LC 

Hespérie du dactyle Indéfini Protégé LC 

Petit mars changeant Indéfini Protégé LC 

 

Bois et forêts (BF) 
Lisières et jardins (LJ) 
Pelouses et prairies sèches (P) 
Milieux rocheux (MR) 
Généraliste (G) 
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2. Interprétation 

 

Si le cortège d’espèce de papillons de jour s’avère diversifié, aucune espèce possédant un 

enjeu de conservation important n’a été observée sur le site.  

Il est à noter que plus de la moitié des espèces contactées sont considérées comme généralistes, ce 

qui correspond au contexte environnemental observé sur le site Refuge LPO.  

Cette diversité d’espèces constatée est probablement liée à la gestion de la strate herbacée mise en 

œuvre. Il s’avère en effet que les dates de fauche des abords des bassins de rétention et du ruisseau, 

semblent suffisamment espacées pour permettre aux plantes de fleurir, et donc à de nombreux 

papillons d’effectuer leur cycle de développement larvaire. De plus, il est probable que cette diversité 

s’avère en réalité plus conséquente que celle répertoriée à l’issue des inventaires, au regard des effets 

induits par les conditions météorologiques de cette année. Cependant elle pourrait probablement être 

accrue encore en diversifiant les micro-habitats existant sur le site. 

 

En effet, peu d’espèces observées sont considérées comme privilégiant les lisières et les jardins, ce 

qui est assez étonnant au regard de l’existence de ces habitats au sein du quartier pavillonnaire présent 

aux abords (comme le Citron, l’Aurore ou le Machaon). De même, une seule espèce affectionnant les 

arbres et les boisements a été recensée (le Petit mars changeant) alors que l’on pourrait s’attendre à 

la présence d’autres espèces communes fréquentant ce type de milieu (comme le Tircis voire le Petit 

sylvain).  

 

Zoom sur une espèce : 

Le Paon du jour (Inachis io, Linnaeus 1758) (fig.10) est 

une espèce commune des parcs et jardins qui apparaît 

habituellement en deux générations entre fin mai et 

novembre. L’imago hiberne dans les greniers, les 

bâtiments à l’abandon, les tas de bois, les arbres creux où 

il survit jusqu’à -20°C. La femelle pond ses œufs sous des 

feuilles d’Orties dioïque entre 5 cm et 1 m de hauteur. 

L’espèce est donc sensible aux hauteurs et aux dates de 

fauches. 

 

 

 

 

C. Les Odonates (libellules) 

 

Contrairement aux papillons de jour, les libellules sont toutes inféodées aux milieux 

aquatiques (ces derniers pouvant avoir des caractéristiques très diverses). Les adultes peuvent avoir 

une vie terrestre mais les larves se développent dans l’eau. Les libellules sont aussi tributaires des 

milieux environnant tels que l’existence d’un réseau de haies champêtres ou la présence de prairies à 

des fins d’alimentation et de dispersion des individus matures. La proximité de systèmes aquatiques 

leur est toutefois indispensable afin qu’elles puissent réaliser leur cycle de reproduction, et en 

particulier leur développement larvaire. C’est donc la typologique et la qualité des habitats aquatiques 

qui vont définir la diversité du cortège de libellules existant sur un site. 

Figure 10 : Paon du jour Inachis io (P. Houalet / LPO Sarthe) 
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Avec 11 espèces recensées, le site dispose d’un cortège d’espèces de diversité relativement restreint. 

Le printemps pluvieux de cette année 2018 a sûrement eu également un effet contraignant sur cette 

diversité. Néanmoins, il apparaît que plusieurs espèces patrimoniales ont été recensées et que cette 

diversité peut encore être accrue. Le détail des observations se trouve en annexe 5. 

 

A l’image des suivis mis en œuvre pour les Oiseaux communs (STOC) et les Papillons de jour 

(STERF), le Muséum National d’Histoire Naturelle a élaboré le Suivi Temporel des Libellules 

(STELI). L’élaboration et la collecte d’information ayant débuté en 2011, il est encore trop tôt pour 

connaître les tendances d’évolution précises pour les espèces les plus communes. 

 

1. Statuts de conservation 

 

La liste des espèces observées ainsi que leurs statuts de protection et leurs tendances 

d’évolution se trouve tableau 3. Les critères de priorité sont établis avec l’aide d’ouvrages de 

référence (cf. Bibliographie) au niveau national et régional. Le détail des abréviations est consultable 

en annexe 3. 

 
Tableau 3 : statuts de conservation des espèces de libellules observées sur le site en 2018. 

Espèces Statut de protection 
Preuve 

d’autochtonie 
(reproduction) 

Liste Rouge des Libellules 
menacées de France (UICN 

France, MNHN, OPIE & SFO, 
2017) 

Agrion délicat (Ceriagrion 
tenellum) 

Protégée / LC 

Agrion de Mercure (Coenagrion 
mercuriale) 

Protégée. Espèce déterminante ZNIEFF 
en Pays de la Loire. An. II Directive 

Habitat-Faune-Flore 

/ LC 

Agrion jouvencelle (Coenagrion 
puella) 

Protégée Tandem LC 

Anax empereur (Anax 
imperator) 

Protégée / LC 

Calopteryx éclatant (Calopterix 
splendens) 

Protégée / LC 

Ishnure élégante (Ischnura 
elegans) 

Protégée / LC 

Agrion mignon (Coenagrion 
scitulum) 

Protégée / LC 

Agrion porte-coupe (Enallagma 
cyathigerum) 

Protégée / LC 

Agrion à larges pattes 
(Platycnemis pennipes) 

Protégé 
Tandem et 
émergence 

LC 

Petite nymphe à corps de feu 
(Pyrrhosoma nymphula) 

Protégé / LC 

Sympétrum sanguin 
(Sympetrum sanguineum) 

Protégé / LC 
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2. Interprétation 

 

Si aucune des espèces listées précédemment ne possède de statut de rareté préoccupant, 

quelques espèces disposent d’un enjeu de conservation. 

 

C’est le cas en particulier de l’Agrion de Mercure qui est identifié comme espèce déterminante 

ZNIEFF (Zone d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) et inscrite à l’annexe II de la Directive 

européenne Habitats-Faune-Flore. Il s’agit d’une espèce sensible à la qualité de l’eau.  

 

L’Agrion délicat est une espèce que l’on trouve dans les pièces d’eau stagnantes ou faiblement 

courantes, pourvues d’une abondante végétation herbacée, constituée de scirpes, de carex, de joncs, 

de prêles ou de sphaignes. Ses populations sont sensibles aux changements de la végétation et à la 

qualité de l’eau.  

 

L’Agrion mignon est également une espèce qui affectionne les eaux stagnantes ensoleillées et 

colonisées par les hydrophytes (plantes aquatiques) : mares âgées, queue d’étang herbeuses, marais 

permanents, bassins artificiels aux bordures envahies d’hélophytes (plantes semi-aquatiques). Cette 

espèce est sensible au comblement des mares et au faucardage des plans d’eau car elle a un besoin 

impérieux d’une végétation affleurante. 

 

Plus qu’une espèce en particulier, c’est la composition du cortège des libellules inventoriées sur un 

site qui renseigne sur les enjeux qui s’y jouent. Au regard des résultats obtenus, l’adaptation de la 

gestion de la végétation aquatique et semi-aquatique, ainsi que celle de la qualité de l’eau, apparaît 

comme primordiale. 

 

Zoom sur une espèce :  

 

L’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale, Linnaeus 1758) 

(fig.11) est une espèce dite « parapluie » car lorsque l’on met en œuvre 

des actions de protection en sa faveur, ces dernières sont bénéfiques 

également à de nombreuses autres espèces.  

Les larves de cette petite libellule (appartenant au sous-ordre des 

zygoptères) se développent au sein de petits ruisseaux et cours d’eau 

bien oxygénés. Les adultes ont besoin de végétation aquatique au sein 

du cours d’eau, tel que le Myosotis des marais ou la Véronique des 

ruisseaux. Or, cette espèce subit les effets néfastes de l’intensification  

agricole : régression des prairies de fauche et de pâture, des zones 

humides, artificialisation des cours d’eau... La préservation du cours 

d’eau le Rhonne et de ses rives est donc un enjeu de conservation du 

site pour cette espèce. 

 

 

 

 

Figure 11 : Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale (F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 
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D. Les Amphibiens 

 

Les espèces recensées sur le site Refuge LPO à l’issue de la période d’inventaire sont au 

nombre de 5. Il s’agit d’une diversité moyenne d’espèces pour un site de cette envergure incluant de 

nombreuses zones humides. 

Plusieurs facteurs influencent la présence d’espèces d’amphibiens : 

- la présence de surfaces d’eau stagnante ou courante ; 

- la présence de zones humides ; 

- le caractère temporaire (en eau une partie de l’année) ou permanent des zones en eaux ; 

- le développement de la végétation aquatique ; 

- la présence de poissons (prédateur naturel des amphibiens) 

- l’habitat : certaines espèces ne se rencontrent qu’en milieu forestier tandis que d’autres ne 

s’observent qu’au sein d’habitats rudéraux 

 

A l’instar des libellules, les amphibiens possèdent une phase de vie aquatique, lors de leur 

développement larvaire et en période de reproduction, mais également terrestre lorsque les espèces 

migrent sur leur site d’hibernation. Mener des actions en leur faveur, c’est accroître les capacités 

d’accueil des sites aquatiques, mais également des sites terrestres proches. 

 

1. Statuts de conservation 

 

La liste des espèces observées ainsi que leurs statuts de protection et leurs tendances 

d’évolution se trouve dans le tableau 4. Les critères de priorité sont établis avec l’aide d’ouvrages de 

référence (cf. Bibliographie) au niveau national et régional. Le détail des abréviations est consultable 

en annexe 3. Le détail des observations se trouve en annexe 6. 

 
Tableau 4 : statuts de conservation des espèces d’amphibiens observées sur le site en 2018. 

Espèces Statut de protection 

Amphibiens 
prioritaires en 

Pays de la Loire 
(2009) 

Liste Rouge des Amphibiens menacés 
de France (UICN France, MNHN, SHF, 

2015) 

Grenouille agile (Rana 
dalmatina) 

Protégée  LC 

Grenouille rieuse (Pelophylax 
ridibundus) 

Protégée  LC 

Grenouille verte indéterminée 
(Pelophylax sp) 

Protégée  LC 

Pélodyte ponctué (Pelodytes 
punctatus) 

Protégée. Espèce 
déterminante ZNIEFF en 

Pays de la Loire.   
Niveau 2 LC 

Rainette verte (Hyla arborea) Protégée  LC 

 

 



LPO Sarthe – Refuge LPO collectivité de Mulsanne     p. 20 

2. Interprétation 

 

La diversité d’amphibiens appartenant à l’ordre anoures (grenouilles, crapauds…) est non 

négligeable, incluant une espèce patrimoniale à enjeu de conservation, à savoir le Pélodyte ponctué. 

Néanmoins, aucune espèce appartenant à l’ordre des urodèles (salamandres, tritons..) n’a été observée 

sur la zone refuge malgré les recherches effectuées. 

 

Pourtant, le site Refuge abrite plusieurs sites aquatiques de surfaces importantes incluant une 

végétation aquatique dense et une absence de poissons (a priori). Mais l’un de ces deux bassins, celui 

situé au nord-ouest, ne possède pas d’eau libre et aucune espèce n’a été contactée à proximité de 

celui-ci. Par ailleurs, une mare permanente est également présente. Pourtant, une seule espèce 

d’amphibien y a été observée (appartenant au complexe des grenouilles vertes qui regroupe plusieurs 

espèces qui s’hybrident entre elles).  

 

Force est de constater que c’est le bassin de rétention situé au sud-est qui héberge la plus grande 

diversité d’espèces, tandis que les autres sites ont été délaissés par ces dernières. 

 

E. Bilan des espèces patrimoniales 

 

A l’issue des inventaires réalisés, on constate une diversité d’espèces intéressante, mais très 

disparate selon les taxons étudiés. Plusieurs espèces patrimoniales, au nombre de 8, ont été identifiées 

au sein de cet espace (tab. 5). Cela engendre des enjeux de conservation spécifiques et mise en œuvre 

d’une gestion adaptée et cohérente de leurs habitats. 

 
Tableau 5 : espèces patrimoniales du Refuge LPO « l’Oiselière » de Mulsanne en 2018 

 Nombre d’espèces Nombre d’espèces 
patrimoniales 

Oiseaux 33 6 

Papillons de jour 15 / 

Libellules 11 1 

Amphibiens 5 1 
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VI. PRECONISATIONS DE GESTION 

 

Le diagnostic fait apparaître 4 objectifs principaux pour le Refuge LPO collectivité de 

Mulsanne : 

 

 Préserver les espèces présentes, en particulier les espèces patrimoniales identifiées, voire 

accroître leur population ; 

 Favoriser l’installation de nouvelles espèces, en utilisant le potentiel du site et en adaptant la 

gestion mise en œuvre ; 

 Mener des actions de valorisation du site, de sensibilisation et de formation auprès des différents 

publics (agents techniques, usagers, établissements éducatifs,…). 

Pour proposer des modes de gestion adaptés, il faut avoir une vue d’ensemble des points forts et 

points faibles du site et de ses enjeux  écologiques. 

 

Points forts 

- Site bordé, au sud, par un environnement bocager composé de prairies humides propices à la 

biodiversité ; 

- Diversité d’habitats aquatiques, en eau courante (ruisseau Le Rhonne) et en eau stagnante 

(mare, bassins de rétention) avec existence de végétation aquatique et semi-humide à haut 

potentiel d’accueil de la biodiversité ; 

- Diversité de la strate arborée (existence de ripisylve, d’arbres têtards, jeune verger) composée 

d’essences locales ; 

- Présence d’espèces faunistiques patrimoniales à enjeux de conservation sur le site. 

Points faibles 

- Environnement urbanisé au Nord, peu favorable à la biodiversité, et potentiellement source 

de pollutions ; 

- Faible fonctionnalité de certains habitats aquatiques (mare, bassin du nord-est) au regard de 

la diversité d’amphibiens et de libellules due notamment au comblement de ces zones 

humides par la végétation ; 

- Faible présence de la strate arbustive au sein de l’espace Refuge ; 

La commune de Mulsanne affirme sa volonté de préserver cet espace et la faune sauvage au travers 

des actions déjà menées : 

- gestion différenciée des espaces verts ; 

- installation de nichoirs à mésanges ; 

- maintien des vieux arbres à cavités, des bassins… 

Les différentes préconisations proposées sont détaillées pour chacun des éléments paysagers 

composant le site d’étude puis représentées sous forme de tableau (tab. 6). 
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A. Haies, arbustes et arbres 

 

Sur la zone d’étude, divers linéaires de haies et d’arbres existent, ayant des rôles et des intérêts 

variables pour la biodiversité. Ces intérêts varient selon leur typologie, l’existence ou non de strates 

arborées et/ou arbustives. Ces éléments sont :  

- la ripisylve longeant le Rhonne ; 

- les arbres situés sur le pourtour de la mare ; 

- un alignement de chênes sessiles, à proximité du bassin de rétention localisé au sud-est ; 

- de jeunes saules se développant en bordure de ce même bassin ; 

- un alignement d’arbres têtards, en bordure du bassin de rétention nord-ouest 

- le jeune verger municipal. 

Les préconisations relatives à la strate arborée sont représentées sous forme de carte en figure 22. 

 

1. Intérêts 

 

a/ La ripisylve longeant le ruisseau le Rhonne est constituée d’un alignement de plusieurs 

arbres (frênes, chênes, peupliers..) fournissant un couvert arboré discontinu. Situé à l’interface entre 

les prairies humides à pâture au sud et le bassin de rétention d’eau au nord, elle sert de support 

d’alimentation et de nidification à plusieurs espèces d’oiseaux. Les branches mortes sont également 

un gîte pour les espèces cavicoles : oiseaux (picidés notamment), chauves-souris et insectes 

xylophages. Son rôle majeur en faveur de la biodiversité est donc indéniable. 

Sa configuration offre plusieurs points d’accès et ponctuellement un ensoleillement du ruisseau, 

même si ce dernier facteur s’avère probablement insuffisant pour les populations d’une espèce 

patrimoniale recensée : l’Agrion de Mercure. 

 

b/ Les arbres situés sur le pourtour de la mare apportent ombrage à cette dernière ce qui 

permet de limiter l’évaporation. Ils offrent également le couvert végétal nécessaire à la protection des 

animaux qui viennent s’y abreuver. Néanmoins, au fil des ans, les feuilles mortes se sont accumulées 

dans la mare. Cela a conduit à une réduction de l’oxygénation de la mare et limité le développement 

de la flore aquatique. En phase de 

comblement, cette mare perd ainsi peu à 

peu de sa biodiversité. 

 

c/ L’alignement de chênes sessiles 

(fig.12), situé à proximité du bassin de 

rétention d’eau sud-est, est constitué 

d’arbres encore trop jeunes pour être des 

arbres têtards fonctionnels (le terme 

«têtard» désigne des arbres dont le sommet 

du tronc présente un  renflement). Ils 

offrent cependant des sites de nidification 

et de gîtes pour la faune dans leur houppier. 
 

Figure 12 : alignement de chênes (F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 
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L’alignement d’arbres têtards (fig. 13) 

localisé sur la partie Nord-Ouest de la zone 

d’étude offre des possibilités d’accueil à la 

faune cavicole (pour les oiseaux mais 

également pour les insectes ou les 

mammifères tels que les chauves-souris). 

Néanmoins, l’absence de strate arbustive 

entre ces arbres et à souligner, alors que 

celle-ci pourrait offrir refuge et gîte à la petite 

faune. 
 

Figure 13 : alignement d’arbres têtards en bordure du 
bassin Nord-Ouest (F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 

 
d/ Les jeunes saules (fig.14) se développant en bordure du bassin de rétention sud-est peuvent 

servir de zone de refuge aux amphibiens vis à vis de la prédation des échassiers. Par ailleurs, certaines 

espèces de libellules (les Lestes en 

l’occurrence) pondent leurs œufs au 

sein des branches de saule 

surplombant l’eau.  

Néanmoins, le développement des 

saules reste à limiter afin d’éviter de 

possibles altérations du bassin de 

rétention et une diminution 

importante de la surface en eau libre 

de ce dernier. 
 
Figure 14 : jeunes saules du bassin de rétention 

sud (F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 

 

e/ Planté à l’automne, un jeune verger municipal est planté à l’est du site sur un espace prairial. 

Élément du bocage sarthois autrefois courant, le verger haute-tige présente un intérêt écologique et 

socioculturel important. Ces vergers traditionnels disparaissent aujourd'hui peu à peu de nos 

campagnes notamment en raison de la modification des modes de consommation des produits du 

pommier. Ils possèdent une valeur paysagère considérable et offrent un lieu de vie à une multitude 

d'espèces de la flore et de la faune locales. Sous les arbres fruitiers, se développe généralement une 

prairie, strate herbacée spontanée, composée de graminées et de plantes pionnières locales. 

Ainsi, c’est une quarantaine d’arbres fruitiers, locaux ou exotiques, qui ont été plantés. 

 

2. Gestion de l’existant 

 

a/ La ripisylve longeant le Rhonne doit conserver sa strate arborée, vivante, sénescente ou morte, 

propice aux espèces. Afin de maintenir le bois mort sur site tout en assurant la sécurité des usagers, 

certains peupliers morts pourront être élagués de leurs branches latérales de manière à conserver les 
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troncs principaux sur pied (création de chandelles). Le cas échéant, une partie de ce bois mort pourra 

également être conservée au sol. Cette action permettra, de plus, d’accroître l’apport de lumière sur 

le ruisseau, ce qui serait bénéfique aux populations d’Agrion de Mercure. De même, quelques unes 

des branches créant un ombrage important sur le cours d’eau devront être coupées et évacuées.  

Ces travaux se feront hors période de reproduction des espèces. 
 

 Créer des chandelles et élaguer les branches au-dessus du ruisseau en automne-hiver 

 

b/ Cette remise en lumière pourrait être également réalisée en élaguant quelques branches des 

arbres surplombant la mare, l’apport de litière dans l’eau serait ainsi mieux contenu, ce qui 

permettrait d’espacer alors la fréquence des curages. 
 

 Élaguer les branches surplombant la mare en automne-hiver 

 

Les branches de différents diamètres issues de la taille des arbres peuvent être utilisées à la formation 

de tas de bois (fig. 15). En effet, il y a peu de bois mort 

au sol sur le site alors que celui-ci fournit des  micro-

habitats recherchés par les insectes xylophages, les 

amphibiens, les reptiles et les hérissons. 

Un tas de bois peut aisément voir le jour à proximité 

de la mare, et servir à l’accueil des animaux auxiliaires 

(pour l’hibernation des amphibiens notamment). 

 

 

Un gîte à hérisson peut également être intégré au tas 

de bois (annexe 7). 
 

 Créer un tas de bois à proximité de la mare 

 

c/ Les deux linéaires d’arbres à proximité des deux bassins de rétention d’eau doivent 

poursuivre leur transformation en arbres têtards grâce à un entretien spécifique. L'arbre têtard, en 

vieillissant, devient naturellement creux. Ses cavités, plus ou moins remplies de terreau, offrent toute 

une gamme d'habitats convoités par de nombreuses espèces animales mais aussi végétales. 

Cette forme d’arbre particulière a pour origine la section du tronc. L'arbre est écimé une première fois 

lorsqu'il est encore jeune, ensuite les nombreuses pousses (rejets) qui se développent autour de la 

coupe sont périodiquement supprimées.  Il est ensuite étêté tous les 8 ans, en gardant des tire-sève. 

La création et l'entretien des arbres têtards sont détaillés en annexe 8.  

Ainsi, les arbres têtards, jeunes ou anciens, devront bénéficier d’une taille régulière spécifique. 
 

 Effectuer un entretien des arbres têtards en automne-hiver 

 

d/ Concernant les jeunes saules localisés au sein du bassin de rétention sud-est, il conviendrait 

de limiter leur développement.  Dessoucher plusieurs saules est nécessaire afin d’éviter la réapparition 

de la saulaie et l’envahissement progressif du bassin. Ces travaux devront être conduits de manière 

concomitante avec les travaux de curage des bassins.  
 

 Limiter le développement de la saulaie par élagage et dessouchage en automne-hiver 

Figure 15 : tas de bois (A. Delporte / LPO) 
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Il est important néanmoins de conserver certains d’entre eux qui servent de zone refuge pour les 

amphibiens envers les prédateurs et de support de pontes pour les libellules (en particulier celles 

appartenant au genre Lestidae). Il pourrait même être envisagé de créer un saule têtard selon le mode 

de gestion évoqué plus haut et disponible en annexe 8. 
 

 Créer un saule têtard en bord de bassin 

 

e/ Les arbres fruitiers du verger, récemment plantés, pourront se voir greffés de variétés 

fruitières anciennes fournies par les Croqueurs de pommes (délégation Maine-Perche, 

https://croqueurs-national.fr) lors d’une intervention (publique ou non) l’année suivante. 

 

L'entretien du verger joue un rôle prépondérant pour la préservation de ses fonctions écologiques. En 

adoptant une méthode de gestion extensive de hautes tiges, les arbres sont plus sains. Ces arbres 

hautes-tiges ont aussi d’autres avantages : ils s’intègrent mieux dans le paysage et sont une bonne 

protection contre le vent. Ils demandent moins d’entretien que les arbres de forme basse et vieillissent 

mieux. Ainsi, au fil des années, de nombreuses espèces animales apprécieront-elles ce biotope semi-

naturel dans lequel elles trouveront une nourriture abondante et des endroits pour élever leurs petits. 

De plus, après quelques années, le public se fera une joie de récolter les fruits du verger. 

 

Dans les années à venir, la taille des branches et rameaux des arbres fruitiers permettra d’améliorer 

la fructification en favorisant une meilleure exposition au soleil. Elle se pratiquera en hiver pendant 

le repos des arbres, de décembre à mars. Ensuite, la périodicité dépendra du développement des 

branches. Étant donnée la vocation non-agricole de ce verger, un simple élagage tous les 3 ans 

environ suffirait à maintenir la forme et le bon ensoleillement des arbres. Les arbres et branches 

malades devront être impérativement éliminés. Pour éviter toute propagation des maladies, il est 

vivement conseillé de nettoyer les outils de coupe à l’alcool entre la taille de chaque arbre. Toutefois, 

il faut se garder de couper systématiquement toutes les branches mortes car certaines pourront être 

utiles à la faune. 
 

 Greffer et entretenir le verger municipal en hiver 

 

3. Pour aller plus loin 

 

a/ La haie champêtre, trop souvent délaissée ou absente, est un milieu de vie très riche et joue 

de nombreuses fonctions écologiques. Constituée de trois strates (herbacée, arbustive et arborée), la 

haie champêtre offre une multitude d’habitats à une faune variée. Reliant divers milieux naturels, les 

haies jouent également le rôle de corridors le long desquels les animaux peuvent se déplacer. C’est le 

cas du Hérisson qui se déplace le long de la haie où il s’abrite en journée avant de se régaler des 

petites bêtes du jardin. De plus, la diversité des espèces d’arbres et arbustes permet à la faune de 

profiter de fleurs et de baies sur une longue période de l’année. 

A noter que la présence de haies bocagères favorise notamment certaines espèces de papillons (Collier 

de corail, Paon du jour, Tircis, Amaryllis…). 

 

L’alignement d’arbres du bassin nord pourrait évoluer vers une haie champêtre. En effet, entre les 

arbres isolés, recréer une strate arbustive en plantant une haie champêtre d’essences locales pourrait 

https://croqueurs-national.fr/
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être une action judicieuse à mener. Il en résulterait une haie champêtre d’environ 65 mètres-linéaire. 

 

Pour une meilleure intégration paysagère et une meilleure attractivité vis à vis de la faune, les haies 

champêtres arbustives doivent être plantées uniquement avec des essences locales : Églantier, 

Aubépine monogyne (fig.16), Bourdaine, Cornouiller sanguin, Prunellier, Troène d’Europe, Sureau 

noir… S’agissant de petits arbustes à planter entre des arbres de haut-jet déjà existant, on privilégiera 

les espèces adaptées à une exposition lumineuse mi-ombre, à la nature du sol, et supportant une taille 

régulière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la mesure du possible, les différents plants seront positionnés en quinconce. Ces diverses 

plantations se feront sur paillage naturel car, le paillage plastique, s’il freine la végétation herbacée 

efficacement, empêche, quand il n’est pas retiré, la formation de la strate herbacée au pied de la haie 

et représente une importante source de pollution. On préférera donc un paillage biodégradable : paille, 

écorce et déchets de bois de feuillus, feutre végétal... 

Outre ces points, l’emploi d’engrais, mêmes organiques (fumier, lisier, purin…) est proscrit.  
 

 Planter une haie champêtre entre les arbres isolés, à l’automne 

 

c/ Pour pallier le manque de cavités naturelles sur le site, la pose de nichoirs est une solution 

efficace. De  nombreux  oiseaux,  dits cavicoles, comme  la  Mésange  bleue,  le  Grimpereau  des  

jardins,  ou  le  Rouge-gorge familier édifient leur nid dans une cavité et ont été observés sur le site. 

Certains arbres sur le refuge possèdent des cavités naturelles. En complément, des cavités artificielles 

(nichoirs) destinées aux mésanges, construites avec les enfants du CMJ, ont déjà été installées au sein 

de l’espace Refuge LPO par la commune afin d’accroitre les potentialités d’accueil du site. 

 

Il existe de nombreux types de nichoirs adaptés aux attentes spécifiques de certaines espèces dont il 

serait opportun de favoriser la nidification. 

 

 

 

Figure 16 : arbustes à baies : Aubépine monogyne (R. Pellion / LPO Sarthe) et Églantier (E. Perez / LPO Sarthe) 
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Avant de détailler quelles espèces seront visées par la pose de nichoirs, voici les précautions à prendre 

pour cette action :  

- orientation entre le sud et l’est, 

- distance entre les nichoirs (50 m entre 2 nichoirs à Mésange charbonnière et 20 m entre 2 nichoirs 

à Mésange bleue) afin de limiter la compétition, 

- pose entre 2 et 5 m de hauteur, le cas échéant, au niveau du tronc (pas sur une branche horizontale  

car trop facilement accessible aux prédateurs),  

- pose de deux petits tasseaux entre le fil et l’arbre afin de ne pas blesser l'arbre, 

- entretien des nichoirs à programmer tous les ans, en automne ou en hiver puis contrôle tous les 2 

ans pour leur réparation ou remplacement. 

 

Au regard des potentialités du site, il conviendrait d’installer de 

nouveaux nichoirs à Grimpereau des jardins, à Rouge-gorge 

familier et à Huppe fasciée et de compléter l’installation de 

nichoirs à Mésanges bleue et charbonnière. Le plan de fabrication 

des nichoirs est disponible en annexe 9. Ces nichoirs spécifiques, 

tels que celui de la Huppe fasciée (fig. 17), peuvent également être 

commandés sur la boutique LPO.  
 

 

 

 

 

Si certaines espèces cherchent des cavités dans les arbres, d’autres, observées sur l’Oiselière,  

préfèrent le bâti pour nidifier (Rougequeue noir, le Moineau domestique, et l’Hirondelle rustique).  

L’espace classé Refuge ne possède pas de bâti à proprement parlé, mais les maisons alentour peuvent 

offrir les supports adéquats à l’installation de nichoirs, pourvus que les résidents soient sensibilisés 

et engagés dans cette action. Par ailleurs, cette action peut également s’envisager sur les autres 

bâtiments communaux proches.  

 

Nous souhaitons attirer l’attention sur le fait que le contexte bocager 

avoisinant l’Oiselière (prairies, arbres têtards, verger…) est un 

habitat propice à la Chevêche d’Athéna (fig.18), petite chouette des 

vergers. Ce petit rapace nocturne protégé pourrait en effet 

potentiellement s’installer sur cet espace, pourvu qu’une cavité de 

nidification lui soit offerte. 

Il est donc proposé de poser un nichoir à Chevêche d’Athéna dans 

un des grands chênes à l’entrée du site. 

Ce nichoir peut être fabriqué en interne (plan en annexe 9) ou bien 

commandé auprès de la boutique LPO (fig.19). 

 

 

 

Figure 18 : la Chevêche d’Athéna Athene noctua (P. Houalet / LPO Sarthe) 

Figure 17 : Huppe fasciée  Upupa epops  
(P. Houalet / LPO Sarthe) 
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A l’occasion de la Nuit de la Chouette, évènement national 

ayant lieu tous les 2 ans, il peut être envisagé de créer une 

animation dédiée aux rapaces nocturnes conjointement avec 

la LPO Sarthe, et valorisant l’installation du nichoir à 

Chevêche.  

 

 

 

 

 

 

 

La localisation des différents nichoirs est proposée sur la figure 21. 
 

 Installer des nichoirs à Huppe fasciée, Rouge-gorge familier, Grimpereau des jardins, 

Mésange bleue, Mésange charbonnière et Chevêche d’Athéna 

 

d/ Les chauves-souris sont également cavicoles et donc concernées par la pose de gîtes à 

chiroptères. Certaines espèces sont anthropophiles, à savoir profitant  de  l’activité  humaine  pour 

s’alimenter. C’est ainsi le cas de la Pipistrelle commune, qui apprécie chasser les insectes à la lumière 

des lampadaires. Aucun inventaire des chauves-souris n’a été réalisé dans le cadre de cette étude mais 

le site apparaît propice car présentant arbres à cavités, disponibilités alimentaires, et corridors de 

déplacement. L'installation de gîtes à chauves-souris permettra d’offrir des sites de transit voire de 

reproduction à ces espèces. 

Ils  serviront,  de  plus,  à  la  sensibilisation  du  public  à  la  

protection  de  ces  mammifères  volants méconnus. Un plan de gîte 

est disponible en annexe 10, mais il est également possible d’en 

commander sur la boutique LPO (fig. 20). 

 

Selon les préconisations d’installation évoquées précédemment, les 

sites où ils devront être installés sont localisés en figure 21. 

 

 

 

 

 Installer des gîtes à chauves-souris 

 

 

La localisation sur le site des actions de gestion ainsi préconisées sur les habitats de type haies et 

arbres est indiquée dans la figure 21 ci-après. 

Figure 19 : nichoir à Chevêche d’Athéna de la marque Schwegler 
(J.-Y. Renvoisé / LPO Sarthe) 

Figure 20 : gîte à chauves-souris en béton bois (Schwegler) 
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Figure 21 : localisation des préconisations de gestion pour les haies, arbustes et arbres
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B. Milieux aquatiques 

 

Le site possède de nombreux habitats aquatiques ayant des caractéristiques très diverses : 

- Un premier bassin de rétention d’eau de 0,24 ha situé au nord-ouest ; 

- Un deuxième bassin de rétention d’eau de 0,52 ha situé au sud-est ; 

- Une mare localisée à mi-chemin entre ces deux bassins ; 

- Un tronçon du ruisseau Le Rhonne. 

 

1. Intérêts 

 

a/ Intéressons-nous tout d’abord aux deux bassins de rétention. 

Le bassin de rétention d’eau Nord-Ouest (fig. 22) est le plus petit des deux bassins et collecte les eaux 

de ruissellement du quartier Bellevue. L’apport de matière organique y est conséquent et une 

végétation semi-humide s’y est développée (de 

type typhas, sphaignes,…). La surface en eau 

libre a par conséquent progressivement 

disparue. Cette production végétale constitue un 

lieu d’alimentation pour les oiseaux, mais aussi 

de production de matériaux pour la constitution 

de leurs nids. Cependant, son comblement a 

engendré une diminution des espèces 

d’amphibiens qui ont finalement déserté les 

lieux. 

 
 

Figure 22 : le bassin de rétention d’eau Nord-Ouest (F.-M.    
Bouton / LPO Sarthe) 

 

Le deuxième bassin de rétention d’eau au sud-est (fig. 23), plus vaste et étendu, dispose encore de 

surfaces en eau libre, bien que son pourtour 

se soit également fortement végétalisé (par 

des massettes, des typhas, des sphaignes, 

saules,…). A l’instar du précédent bassin de 

rétention cité, il assure les mêmes fonctions 

de collecte des eaux de ruissellement et est 

source d’alimentation pour la faune. Il 

accueille également la grande majorité des 

espèces d’amphibiens et de libellules 

répertoriées, ainsi que des espèces d’oiseaux 

d’eau tributaires des milieux aqueux. 
 

La menace principale pesant sur cet espace, 

et sur les espèces qu’il abrite, est sont 

comblement par la végétation et la pollution  

humaine (déchets observés en son sein). 

Figure 23 : le bassin de rétention d’eau Sud-est 
(F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 
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b/ Troisième site disposant 

d’eau stagnante : la mare (fig. 24), 

située entre ces deux bassins. Cette 

dernière voit son accès au public 

restreint par un enclos de bois.  

Même si elle est en eau toute l’année, 

la forte présence de litière accumulée 

en son sein limite la diversité des 

espèces d’amphibiens et de libellules 

existante. 

 

 

c/ Le tronçon du ruisseau Le Rhonne (fig. 25) qui longe la partie sud de l’espace est le seul 

habitat d’eau courante. Son implantation en bordure de prairies et la vitesse de son écoulement lui 

procurent des caractéristiques environnementales recherchées par certaines espèces patrimoniales de 

libellules tel que l’Agrion de Mercure.  

Néanmoins, plusieurs facteurs font défaut à ce 

cours d’eau pour pérenniser les populations 

de cette espèce : 

- un manque d’ensoleillement sur certaines 

parties du tronçon ; 

- l’absence de végétation aquatique 

permettant aux adultes volants de 

pondre (Cresson des fontaines,  Myosotis des 

marais, Véronique des ruisseaux…).  

 

2. Gestion de l’existant 

 

a/ Le bassin Nord-Ouest nécessite d’être curé, afin de disposer à nouveau d’eau libre. De la 

sorte, les amphibiens et les libellules pourront recoloniser cet espace et certaines espèces 

patrimoniales répertoriées sur le site verront leurs populations renforcées (Agrion mignon et Agrion 

délicat en particulier). Ce curage se fera sur sa moitié au moyen d’une pelleteuse en conservant des 

berges en pente douce. Les produits de curage seront alors laissés en ressuie à proximité pendant 

plusieurs jours afin de permettre à la faune potentielle de revenir dans le bassin. 

Ces opérations devront être menées en automne afin de perturber la faune a minima (hors période de 

reproduction des oiseaux et des libellules, et alors que la majorité des amphibiens auront rejoint leurs 

sites d’hivernage). 
 

 Curer pour moitié le bassin Nord-Ouest en automne 

 

Figure 24 : mare bocagère à l’ouest du site 
(F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 

Figure 25 : tronçon du ruisseau Le Rhonne au sud de 
l'aire d'étude (F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 
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Ce curage devrait être effectué également sur le second bassin. Cependant, sa contrainte topologique 

rend l’opération délicate car pouvant engendrer une perturbation de l’écoulement du ruisseau. Créer 

des petites dépressions humides éparses en creusant de façon parcimonieuse serait donc une solution 

alternative et intéressante pour l’accueil de la biodiversité. 

Comme évoqué précédemment, à l’occasion de ces travaux, certains saules se développant sur la 

frange Nord de ce bassin devront être dessouchés et évacués. 
 

 Créer des dépressions humides dans le bassin Sud-est en automne 

 

b/ La mare, en voie d’atterrissement, nécessite quant à elle, d’être curée dans sa totalité (en 

veillant à ne pas altérer le socle sédimentaire argileux lui permettant de retenir l’eau). Les 

préconisations sont identiques à celles données pour le curage des bassins. 

De la sorte, la mare pourra être recolonisée par les espèces d’amphibiens et de libellules. Un suivi 

ultérieur permettra de déterminer si cette action, combinée à l’élagage des branches surplombant la 

mare, est suffisante pour le rétablissement de la biodiversité, ou si une remise en lumière par abattage 

d’arbres sur le pourtour est également nécessaire. 
 

 Curer la mare dans sa totalité en automne 

 

c/ Le développement d’une végétation aquatique favorable à l’Agrion de Mercure serait 

bénéfique sur le tronçon du ruisseau Le Rhonne (fig.26).  

Le retour de cette végétation peut être initié par 

une diversification de l’écoulement du cours 

d’eau. L’installation de petits aménagements 

ponctuels dans le lit du cours d’eau peut suffire à 

cela : pose de piquets de robinier faux acacia en 

épis, blocs de pierre ou souches d’arbres (fig. 27).  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il sera utile avant travaux de se rapprocher du syndicat 

de bassin versant gestionnaire, de l’association de 

pêcheur et d’usagers du cours d’eau pour étudier la 

faisabilité de ce type d’actions. 

 
 

 Diversifier l’écoulement du Rhonne 

 
La localisation sur le site des actions de gestion préconisées sur les milieux humides est indiquée dans 

la figure 28 ci-après. 

Figure 26 : tronçon pouvant bénéficier d’une 
diversification de l’écoulement  

(F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 

Figure 27 : exemple de diversification de 
l’écoulement d’un cours d’eau par mise en place 

de blocs (Agence de l'Eau Rhin-Meuse) 
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Figure 28 : localisation des préconisations de gestion pour les milieux aquatiques
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C. Pelouses et prairies 

 

L’intégralité de l’espace Refuge LPO est occupée par une strate herbacée : prairie mésophile 

sur la partie haute et prairie semi-humide sur la 

partie basse (fig. 29). Le long des berges du 

Rhonne et des bassins de rétention, cette 

végétation semi-humide est composée de plantes 

de type joncs, massettes, typhas.  

 
Figure 29 : la strate herbacée du bassin Sud-est  
(F.-M. Bouton / LPO Sarthe) 

 

Une partie de cet espace est utilisé par les 

promeneurs et un entretien régulier des abords 

du chemin de promenade est réalisé par fauche. 

 

 

 

1. Intérêts 

 

Les habitats de type pelouses et prairies sont recherchés par l’entomofaune pour de 

nombreuses raisons : les libellules ou les sauterelles y trouvent leurs proies, les chenilles de papillons 

s’y alimentent, les insectes pollinisateurs y trouvent fleurs et nectar…Tous sont tributaires de la 

hauteur de végétation existante et de la nature des espèces floristiques présentes. 

 

Sur l’espace étudié, la gestion de la strate herbacée conduite a permis la floraison de plusieurs plantes. 

Néanmoins, les prairies apparaissent comme riches en matière azotée et peu de graminées ont été 

observées. Par ailleurs, cet habitat est relativement homogène dans son ensemble. Ces facteurs 

conditionnent la diversité et le type d’espèces d’insectes rencontrés, en l’occurrence les papillons 

pour le taxon étudié ici. 

 

2. Gestion de l’existant 

 

Il est important de savoir que des inventaires ont montré qu’une simple tonte divise par deux 

le nombre d’espèces d’insectes auxiliaires. La gestion de l’herbe est donc primordiale. 

 

Sur les abords du chemin de promenade, il sera opportun, si c’est le souhait de la commune, de 

maintenir une tonte régulière. Une bande tondue de chaque côté du sentier sera maintenue avec une 

hauteur de coupe minimum de 8 à 10 cm. En effet, augmenter la hauteur de coupe a un impact 

significatif sur la diversité végétale mais surtout sur la présence d’invertébrés. 

 

Les produits de fauche devront être évacués systématiquement afin de limiter l’enrichissement du sol. 

Même s'ils n'auront qu'une valeur de déchet vert, ces débris devront être récoltés (et non laissés sur 
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place) afin de limiter les espèces adaptées aux sols riches appelées nitrophiles qui deviennent très 

concurrentielles et se développent aux dépens des autres plantes qu’elles finissent par supplanter (ce 

qui est le cas actuellement). 
 

 Appliquer une tonte à 8 cm minimum des abords du chemin de promenade avec export 

 

Les parties moins fréquentées par le public ainsi que les parties de prairies humides qui bordent les 

bassins de rétention et le Rhonne, pourront faire l’objet d’une fauche tardive (une fois le mois de 

juillet achevé). Ces espaces sont importants pour l’entomofaune issue des milieux aquatiques et les 

insectes pollinisateurs. Ils doivent conserver une végétation fournie pendant tout le printemps et une 

grande partie de l’été pour que les insectes achèvent leur cycle de développement et que les plantes 

grainent. 
 

 Réaliser une fauche tardive automnale au bord des bassins et du Rhonne avec export 

 

3. Pour aller plus loin 

 

A des fins écologiques et pédagogiques, un hôtel à insectes pourrait voir le jour dans le 

Refuge (fig. 30). Il servirait de site de reproduction à de nombreux insectes pollinisateurs : abeilles et 

guêpes solitaires, peu connues du public mais pourtant indispensables au jardin. Il est possible de 

prévoir diverses petites constructions à disposer au sein d’une grande structure en bois. En plaçant 

cet hôtel à insectes à proximité du verger, il présentera un intérêt supplémentaire pour les promeneurs 

envers l’espace Refuge.  

 

Une telle structure comprend 

divers étages et matériaux 

permettant l’accueil de différents 

insectes  auxiliaires : bûches 

percées, briques d’argile percées, 

tiges à moelle, tiges creuses, 

paille... Il saura être placé dans un 

endroit bien ensoleillé, avec une 

orientation sud ou sud-est. Un 

plan de construction d’un hôtel à 

insectes se trouve en annexe 11. 
 

 
 

 

 

 Installer un hôtel à insectes 

 

 

La localisation des actions de gestion préconisées sur cet habitat est indiquée dans la figure 31 ci-

après. 

 

Figure 30 : Guêpe solitaire sur tige creuse (Grain de Pollen) et hôtel à insectes 
(E. Perez / LPO Sarthe) 
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Figure 31 : localisation des préconisations de gestion pour les zones en herbe



LPO Sarthe – Refuge LPO collectivité de Mulsanne     p. 37 

D. Synthèse des recommandations 

 

L’ensemble  des  propositions  de  gestion  et  d’aménagements  est  représenté  sous  forme  

de tableau (tab. 6) ci-dessous. 

 

Elément paysager Intervention 
Période 
d’intervention 

Haies, arbustes et 
arbres 

Créer des chandelles et élaguer les branches au-dessus 
du ruisseau 

automne-hiver 

Élaguer les branches surplombant la mare automne-hiver 

Créer un tas de bois à proximité de la mare toute l’année 

Effectuer un entretien des arbres têtards hiver 

Limiter le développement de la saulaie par élagage et 
dessouchage 

automne, lors des 
opérations de curage 

Créer un saule têtard hiver 

Greffer et entretenir le verger municipal hiver 

Planter une haie champêtre entre les arbres isolés automne 

Installer des nichoirs à Huppe fasciée, Rouge-gorge 
familier, Grimpereau des jardins, Mésange bleue, 
Mésange charbonnière et Chevêche d’Athéna 

toute l’année 

Installer des gîtes à chauves-souris toute l’année 

Milieux aquatiques 

Curer pour moitié le bassin Nord-Ouest automne 

Créer des dépressions humides dans le bassin Sud-est automne 

Curer la mare dans sa totalité automne 

Diversifier l’écoulement du Rhonne 
en concertation avec le 
Syndicat de bassin 
versant 

Pelouses et prairies  

Appliquer une tonte à 8 cm minimum des abords du 
sentier avec export 

toute l’année 

Réaliser une fauche tardive automnale au bord des 
bassins et du Rhonne avec export 

automne 

Installer un hôtel à insectes toute l’année 
 

Tableau 6 : synthèse des recommandations par élément paysager 
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VII. PROPOSITIONS DE VALORISATION 

 

 

La préservation de la biodiversité est d’autant plus efficace qu’elle est partagée par les 

différents acteurs d’un territoire. La communication sur les actions mises en œuvre et leurs objectifs 

permet à ces acteurs de mieux les comprendre et ainsi de les accepter voire de les partager et de les 

reproduire. La valorisation du site et de sa gestion écologique auprès de différents publics démultiplie 

alors les effets bénéfiques sur la biodiversité. 

Différentes pistes peuvent être étudiées à ce sujet. 

 

A. Ateliers d’échange avec les services techniques en charge de l’entretien du site 

 

Il paraît primordial d’impliquer le personnel technique ayant en charge l’entretien du site. En 

effet, ces agents sont les premiers concernés par nos propositions et doivent s’approprier le projet 

dans son ensemble pour le mener à bien et le valoriser auprès du public. 

Ainsi, il est proposé, dans le cadre de la convention Refuges LPO, que nous animions, à partir de 

2019 et jusqu’à la fin de la convention, une demi-journée d’information présentant l’ensemble du 

projet (diaporama de présentation du projet et sortie sur le terrain). Ces interventions seront destinées 

aux agents techniques concernés. Ils pourront bien entendu également s’appuyer sur ce rapport lors 

de toute intervention sur le site et nous resterons à leur disposition pour tous conseils de gestion. 

 

B. Sensibilisation des habitants 

 

Une fois les opérations de gestion mise en œuvre, les aménagements et les mesures doivent 

être valorisés auprès des usagers et des habitants. A cet égard, organiser une ou plusieurs sorties de 

découverte de la biodiversité du site à destination du grand public permettrait d’atteindre pour partie 

cet objectif.  

 

Avec la gestion préconisée (création de tas de bois, greffe des arbres fruitiers, restauration de la 

mare…), la présence d’un public engagé donnerait davantage d’envergure au projet global. 

Différentes thématiques pourraient être abordées lors d’animations dédiées : 

- la faune noctambule (amphibiens, rapaces, chauves-souris,...) 

- les insectes, permettant d’évoquer la gestion des espaces verts du site… 

Il a été convenu que cette approche soit mise en œuvre, dans le cadre de la convention Refuge LPO, 

à raison d’une demi-journée de sensibilisation grand public annuelle. 

 

C. Animations auprès des enfants 


Dans le cadre de la convention Refuge LPO, des animations (fig. 32) proposées aux 

enseignants et animateurs, par les intervenants professionnels de la LPO Sarthe, offriront chaque 

année aux enfants, la possibilité de découvrir leur environnement proche et les moyens de le protéger. 
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Il est ainsi prévu deux demi-journées annuelles portant sur la découverte de la nature de proximité du 

Refuge à destination des enfants (dans le cadre du Conseil Municipal Jeune, de l’ALSH, des Temps 

d’Activité Périscolaire ou des écoles élémentaires). 

 

Divers thèmes sont exploitables sous forme d’ateliers à destination des enfants :  

- la biodiversité du site (oiseaux, papillons, libellules…), 

- son mode de gestion écologique (aménagements, gestion 

différenciée…), 

- la construction d’un hôtel à insectes, 

- la fabrication de nichoirs (comme cela a été le cas avec le 

CMJ), mangeoires, gîtes à chiroptères, 

- la cueillette et la cuisine des fruits et plantes sauvages… 

 

Figure 32 : Animation enfants autour du jardin (F-M. Bouton / LPO Sarthe) 
 

 

D. Aménagements pour la mise en valeur du site 


D’une part, le porté à connaissances des actions et aménagements entrepris par la commune 

de Mulsanne au sein de cet espace pourrait se faire par l’installation d’un ou plusieurs panneaux 

explicatifs sur le site (à côté de l’hôtel à insectes, de la mare, près des haies champêtres...). 

Les thématiques pouvant être abordées sont variées : les nichoirs, les aménagements écologiques 

réalisés, la faune présente sur le site, l’écologie de la mare. Ces panneaux 

devront être résistants aux intempéries et réalisés sur support bois pour 

mieux s’insérer dans l’environnement naturel. 

A savoir que la LPO Sarthe est en mesure de proposer la conception de 

tels panneaux sur demande. 
 

Figure 33 : un exemple de panneau réalisé par la LPO Sarthe (E. Perez / LPO Sarthe) 

Afin de promouvoir la démarche engagée par la commune et les intérêts 

naturalistes du site, il est possible de créer également, une affiche ou 

un dépliant de présentation. 

 

D’autre part, il pourrait être installé 2 ou 3 ruches, source d’émerveillement sans limite. Le rôle des 

abeilles, que ce soit pour la nature ou pour l’Homme, n’est plus à démontrer et les accueillir au sein 

du parc ne ferait qu’en augmenter l’attrait. Il existe différents modèles de ruches qui peuvent être mis 

à disposition par un apiculteur. Pour plus de renseignements, contacter l’Union Syndicale Apicole 

Sarthoise au 02-43-47-61-69. 

Cela reste simple et sans danger sous réserve de quelques précautions : les ruches entourées de 

végétation haute amènent les abeilles à prendre de la hauteur dès leur sortie de ruche et ne présentent 

donc pas de danger pour le public. Cependant, il faudra clôturer le rucher pour éviter tout vandalisme. 

 

Enfin, avec la création des nouveaux aménagements, il peut être envisagé de disposer quelques bancs 

en bois le long du sentier et de créer des cheminements tondus dans les prairies de fauche tardive. 
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VIII. CONCLUSION 

 

L'espace de l’Oiselière de Mulsanne atteste d'un intérêt biologique non négligeable et 

fortement valorisable. Les propositions réalisées dans le cadre de cette étude permettront d’augmenter 

le potentiel biologique du site, pour le bien-être de la nature en général, mais aussi pour celui des 

hommes qui seront nombreux à apprécier les actions mises en place. 

 

En protégeant et améliorant l’existant et en créant de nouveaux aménagements, il est possible de créer 

les conditions de vie adéquates à l’installation de la vie sauvage. Ses milieux naturels, complétés par 

les aménagements proposés (pose de gîtes, création de tas de bois, restauration de la mare...) sont 

autant d’habitats offerts pour le développement de la faune auxiliaire. En favorisant cette faune, et 

donc en adoptant une gestion écologique du site, la lutte biologique permettra de rétablir l’équilibre 

naturel du site, réduisant, du même coup, l’empreinte écologique de la commune sur l’environnement. 

 

De plus, tous ces efforts vont dans le sens d’une prise de conscience de chacun de l’intérêt de 

préserver les milieux et les êtres vivants les fréquentant. Ce site représente, en effet, une vitrine pour 

sensibiliser le public aux pratiques de gestion alternatives et écologiques des jardins.  

La vocation d’accueil du public du site ne serait qu’amplifiée par la pose des panneaux de 

sensibilisation et la réalisation d’animations. 

Les pratiques de gestion envisagées sont respectueuses de l’environnement et s’accordent 

parfaitement avec la politique mise en place dans le cadre de la charte des Refuges LPO.  

 

La volonté et le travail fourni par la commune méritent de servir d’exemple afin d’étendre ces 

pratiques vers d’autres espaces communaux. 
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Annexe 1 : Échéancier des inventaires conduits 
 

Date Inventaire 

09/04/2018 Amphibiens 

16/04/2018 Oiseaux nicheurs diurnes  

04/05/2018 Amphibiens 

15/06/2018 Oiseaux nicheurs diurnes  

21/06/2018 Odonates et Rhopalocères 

03/07/2018 Odonates et Rhopalocères 

 
 

Annexe 2 : Inventaire de l’avifaune 
 

Indice Ponctuel d’Abondance (IPA) : inventaire des oiseaux nicheurs diurnes 

 

A chaque espèce, une cotation est attribuée selon les consignes suivantes :  

- Une cotation de 0.5 est attribuée à un individu observé ou un cri entendu. 

- Une cotation de 1 est attribuée à un mâle chanteur, un couple ou un nid occupé. 

- La cotation de l’espèce résulte de la somme des cotations lui correspondant. 

 
 STOC - IPA Point IPA 1 STOC - IPA Point IPA 2 

Nom_structure LPO Sarthe LPO Sarthe 

Nom_site Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière 

  Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 

Nom_observateur F.M. Bouton F.M. Bouton F.M. Bouton F.M. Bouton 

Date 16/04/2018 15/06/2018 16/04/2018 15/06/2018 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) 1    

Bergeronnette grise (Motacilla alba)  1   

Bruant zizi (Emberiza cirlus) 1    

Canard colvert (Anas platyrhynchos)   0,5  

Chardonneret élégant (Carduelis)  1,5   

Corneille noire (Corvus corone) 1  0,5  

Coucou gris (Cuculus canorus)   1  

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 0,5 1 1,5 1 

Gallinule poule-d’eau (Gallinula chloropus)    0,5 

Grimpereau des jardins (Certhia 
brachydactyla) 

  1  

Hirondelle rustique (Hirondo rustica)  0,5   

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta)  1  1 



 

Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis)    0,5 

Merle noir (Turdus merula) 1,5 0,5  1 

Mésange à longue queue (Aegithalos 
caudatus) 

  1 1 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 1 1 1 1 

Mésange charbonnière (Parus major)   2 1 

Moineau domestique (Passer domesticus) 1 4 0,5 1 

Pic épeiche (Dendrocopos major) 1    

Pic vert (Picus viridis) 1    

Pie bavarde (Pica) 1 1  1 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 1 1,5 2 1,5 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 1 1  1 

Pipit des arbres (Anthus trivialis) 1    

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus)   0,5  

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 1 0,5 2  

Roitelet huppé (Regulus)  1   

Rougegorge familier (Erithacus rebecula) 1   1 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) 1 1   

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto)   0,5  

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes)   1 1 

Indice d'espèces nicheuses 16 16,5 15 13,5 

TOTAL : 31 espèces     
 

Inventaire exhaustif (hors protocole IPA) 
 

Nom_structure 
 

LPO Sarthe 

Nom_site 
 

Refuge LPO, Mulsanne 

Période 
 

2018 
  

Accenteur mouchet 
Canard colvert 
Étourneau sansonnet 
Grande aigrette 
Héron cendré 
Merle noir 
Mésange bleue 
Mésange charbonnière 
 

Moineau domestique 
Pic vert 
Pie bavarde 
Pigeon ramier 
Pouillot véloce 
Rougegorge familier 
Rougequeue noir 
Troglodyte mignon 

Nombre d'espèces 
 

16 

 

 
 

 

 



 

Annexe 3 : Signification des abréviations utilisées pour les espèces à 
enjeux de conservation 

 
Classes de priorité régionale pour l'avifaune nicheuse, hivernante et migratrice 

 

Nicheurs 

- B1 : espèces menacées en Pays de la Loire et dont une part significative de la population 

biogéographique niche dans la région. 

- B2 :  espèces menacées en Pays de la Loire et dont une part non significative de la population 

biogéographique niche dans la région. 

- B3 : espèces non menacées en Pays de la Loire mais dont une part significative de la 

population biogéographique niche dans la région. 

- B4 : espèces non menacées en Pays de la Loire et dont une part non significative de la 

population biogéographique niche dans la région. 

- B5 : espèces peu communes en Pays de la Loire et menacées du fait de leur rareté (limite 

d’aire,…). Une part non significative de la population biogéographique niche dans la 

région. 
 

Hivernants et migrateurs 

- G1 : espèces menacées et prioritaires en Europe pour lesquelles la région héberge une part 

significative de la population biogéographique. 

- G2 : espèces non menacées et non prioritaires en Europe mais pour lesquelles la région héberge 

une part significative de la population biogéographique. 

- G3 : espèces menacées et prioritaires en Europe pour lesquelles la région héberge une part non 

significative de la population biogéographique. 

- G4 : espèces non menacées et non prioritaires en Europe et pour lesquelles la région héberge 

une part non significative de la population biogéographique. 
 

Autres 

- n.e. : non évalué 

 

 

 

Catégories UICN pour la Liste Rouge des espèces nicheuses sauvages en France 

 

EN : En Danger 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si 

des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible) 

NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car (a) introduite dans la période récente ou 

(b) nicheuse occasionnelle ou marginale en métropole 

 



 

Annexe 4 : Inventaire des rhopalocères 

 
 Transect 1 Transect 2 Transect 3 

Nom_structure LPO Sarthe LPO Sarthe LPO Sarthe 

Nom_site Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière 
 Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 

Nom_observateur FM Bouton  
FM Bouton 

& Swann 
Blot 

FM Bouton  
FM Bouton 

& Swann 
Blot 

FM Bouton 
FM Bouton 

& Swann 
Blot 

Date 21/06/2018 03/07/2018 21/06/2018 03/07/2018 21/06/2018 03/07/2018 

Azuré commun 
(Polyommatus icarus) 

 X    X 

Azuré des nerpruns 
(Celastrina argiolus) 

X      

Carte géographique 
(Arashnia levana) 

 X    X 

Collier de corail 
(Aricia agestis) 

 X     

Cuivré commun 
(Lycaena phlaeas) 

X X    X 

Demi-deuil 
(Melanargia galathea) 

X X   X X 

Fadet commun 
(Coenonympha pamphilus) 

X  X X  X 

Hespérie du dactyle 
(Thymelicus lineola) 

   X   

Myrtil (Maniola jurtinia) X X X X X X 

Paon du jour (Aglais io) X      

Petit mars changeant 
(Apatura ilia) 

     X 

Piéride de la rave (Pieris rapae) X X X X X X 

Piéride du chou 
(Pieris brassicae) 

   X X  

Sylvaine 
(Ochlodes sylvanus) 

X    X  

Vulcain (Vanessa atalanta)  X X    

Nombre d'espèces 12 6 10 

TOTAL : 15 espèces 
 
 
 
 
 

 

    

  



 

Annexe 5 : Inventaire des odonates 
 

 Transect 1 Transect 2 Transect 3 

Nom_structure LPO Sarthe LPO Sarthe LPO Sarthe 

Nom_site Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière 
 Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 

Nom_observateur FM Bouton  
FM Bouton 

& Swann 
Blot 

FM Bouton  
FM Bouton 

& Swann 
Blot 

FM Bouton 
FM Bouton 

& Swann 
Blot 

Date 21/06/2018 03/07/2018 21/06/2018 03/07/2018 21/06/2018 03/07/2018 

Agrion à larges pattes 
(Platycnemis pennipes) 

X X X  X X 

Agrion délicat (Ceriagrion 
tenellum) 

 X  X   

Agrion de Mercure (Coenagrion 
mercuriale) 

  X    

Agrion élégant (Ischnura 
elegans) 

 X     

Agrion jouvencelle (Coenagrion 
puella)  

X X X X X X 

Agrion mignon (Coenagrion 
scitulum) 

  X    

Agrion porte-coupe (Enallagma 
cyathigerum) 

     X 

Anax empereur (Anax imperator)    X   

Caloptéryx éclatant (Calopteryx 
splendens) 

 X X X X X 

Petite nymphe à corps de feu 
(Pyrrhosoma nymphula) 

X    X  

Sympétrum sanguin (Sympetrum 
sanguineum) 

 X  X   

Nombre d'espèces 7 8 5 

TOTAL : 11 espèces 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

    

  



 

Annexe 6 : Inventaire des amphibiens 
 

 Point d’écoute n°1 Point d’écoute n°2 Point d’écoute n°3 

Nom_structure LPO Sarthe LPO Sarthe LPO Sarthe 

Nom_site Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière Mulsanne, L’Oiselière 
 Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 Passage_1 Passage_2 

Nom_observateur FM Bouton  FM Bouton FM Bouton  FM Bouton FM Bouton FM Bouton 

Date 09/04/2018 04/05/2018 09/04/2018 04/05/2018 09/04/2018 04/05/2018 

Grenouille agile (Rana 
dalmatina) 

X      

Grenouille rieuse (Pelophylax 
ridibundus) 

 X     

Grenouille verte indéterminée 
(Pelophylax sp) 

X X  X   

Pélodyte ponctué (Pelodytes 
punctatus) 

X      

Rainette verte (Hyla arborea)  X     

Nombre d'espèces 5 1 0 

TOTAL : 5 espèces 
 
 
 
 
 

 

    

  

 

  



 

Annexe 7 : Construction d’un gîte à hérisson dans un tas de bois 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
  



 

Annexe 8 : La taille des arbres en têtard 

 
La création 
Si l'on souhaite que les fonctions environnementales remplies par les têtards demeurent, il est 

nécessaire d'envisager dès à présent la conduite de jeunes arbres en têtards. 

La création d'un têtard est relativement simple. Il faut tout d'abord choisir une essence locale qui a la 

capacité de produire des rejets. Ensuite, on sélectionne un arbre d'une dizaine d'années, à cet âge, le 

tronc n'a pas un diamètre élevé (environ 5 cm chez le Chêne, beaucoup plus chez le Saule). 
L'arbre sera alors étêté (à une hauteur minimum de 2 mètres pour obtenir un aspect classique) et toutes 
les branches latérales seront supprimées. Cette taille sévère est réalisée en hiver, en dehors des 
périodes de gel. Au printemps suivant, de nouvelles branches (des rejets) vont se développer autour 
de la coupe réalisée au sommet du tronc, celles-ci devront être conservées. En revanche, les pousses 
qui se seront formées le long du tronc seront retirées. Cette opération sera répétée pendant plusieurs 
années de suite. 
Au bout de trois à quatre ans, on réalisera une première taille des rejets formés autour de la coupe 
sommitale. La date de ce premier émondage fluctue en  fonction des essences, de la croissance de 
l'arbre... Dans tous les cas, pour tailler, il faut que l'arbre ait de la vigueur et que les rejets soient bien 
développés. Ces rejets seront taillés de façon à ne mesurer plus que quelques centimètres de longueur. 
Ce rabattement des rejets sommitaux sera réalisé de façon assez rapprochée pendant les premières 
années. Ensuite le rythme s'allonge pour atteindre une période classique de 8-10 ans.  

 
  

L'entretien 
Un têtard doit être taillé tous les 8 ans en moyenne. Cette fréquence varie en fonction 

des essences, de la croissance de l'arbre et de son âge. Ce rabattage a lieu en hiver, 

en dehors des périodes de gel. 
Pour certaines essences qui « rejettent » facilement (peuplier, saule) et pour des 
arbres qui ont toujours été émondés de façon régulière, tous les rejets peuvent être 
supprimés lors de la taille d'entretien. Deux tires-sève latéraux permettront, non 
seulement, d'optimiser les chances de survie de l'arbre mais aussi un développement 
plus aisé de nouvelles pousses sur la tête du têtard. 

 
Tire-sève (F. Lécureur/LPO Sarthe) 

Première taille 
en hiver 

Quatre ans après 
la première taille 



 

Annexe 9 : Plans de nichoirs 
 

Nichoir à mésanges 



 

 

Nichoir à rouge-gorge 

 



 

Nichoir à grimpereau des jardins 



 

Nichoir à Huppe fasciée 
  



 

Nichoir à Chevêche d’Athéna 

 

 



 
 

Nichoir conseillé 



 

Annexe 10 : Plan de gîte à pipistrelles 



 

Annexe 11 : Construction d’un hôtel à insectes 
 
"Les 4 Saisons du Jardinage" N° 149, illustration Helga Sachse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ligue pour la Protection des Oiseaux de la Sarthe 
Maison de l’Eau - 51 rue de l ’Estérel 
72 100 LE MANS 
: 02.43.85.96.65 
E-mail: sarthe@lpo.fr 
Site: sarthe.lpo.fr 


